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de leur zèle, Quorant qua sun, Jesu Cristi." tions de la presse paroissent avoir déteiminé ce
C'est seulenient en vertu de cette union que résultat. Tous les vrais anmis d'nne édncationi
l'on pourm obtenir les avantages qu'il est Primairebic nldirigée,dont le peuple ressentira
donné d'espérer de la nouvelle loi, et écarter et appréciera, plus tard, les avantages, aurot
au moins en grande partie les obstacles pour lieu de se féliciter, nous l'espérons, de la dé-
de nouvelles améliorations. Sa Sainteté aime terination fiualenient. -ddbtée par la Cliaru-
à penser qe le bon vouloir et l'active coopé- bre. Dans ts leb cnselnons n'hésitons liasà
ra.ion du gouvernement seront dirigés à cette rApéter que l'adoption du nouveau projet, ,i
même fin. Elle espère aussi que ceux du elle eût en pair conséquence de calmer l'agi-
respectable corps épiscopal, qni, par le choix talion qui s'estmnifestêe sur plusieurs points
de lenrs collègues, siégeront dans le conseil du pays, aurait aussi, intaiiblrnent. cutrainé
supérieur de 'instruction publique, par leur touteslos fâchesessîites que nous finies en-
zèle et leur autorité, comme par leur doctrine irevoirdans nore article clu 26 Juillet. Si
et prudence, sauront, dans toutes les circons- doue maintenant, la tetupète Populaire devait
tances. défendre avec courage la loi de Dieu gronder.sur là tête de ceux qui ont voulu re-
et de l'Eglise sauvegarder de toute lénergie plîîsser ces 2onséqneues, nous les liciterons
de leur âme les doctrines de notre sainte reli- toujours d'avoir eti le courage de dire énergi-
gion, et appuyer de toutes leurs forces un en- que ment leur pensée, même avec la perspee-
seignement pur et sain. tive des molesta.ions personneles auxquelles

" Les avantages que, par leurs soins ils pro- ils pouvaient s'exposer. Car uous croyons
eiteront à l'Eglise et à la société. sauront qu'il est bn vouloir servir son pasOi0
compenser !'absence temporaire de leurs dio- propre détriienz. et ncus sonnes persudé
cèses. Si, mulgré tous ces efforts, leur avisque la-générosité d'uue conduite ainsi indé-
sur quelque point concernant la doctrine on la pendante de motifs intéressés, lient, tôt au
mora le catholique, ie pouvait pas prévaloir, tard, que îouru'r à la louange et à Uhonueiir
ces di-nes Evêques auront toute la facilité deceuisqui l'adoptent. Enfin, si dansun
d'en informer, à l'occasion, les fidèles confiés avenir quelconque, des indivis avaient la
à lenrs soins : et ils en prendront motif d'en- prétention ne jeter le tinîle dans une ian-
tretenir leur troupeau de ces mèmes natières "aise voie. nu moyen c'tine éducation cornil-
sur lesquelles se ferait sentir le besoin de Pins- trice, ils doivent se tenir pour avertis d'avance
traire. qu'il y aurait alors iln comba t à outrance cu-

" Le Saint-Père ne pouvant pas se dissimu- ire en-uxet ceux quius-ns v être
ler la haute importance de la première édu- forcés, et par 't nique motif dlu bien pillir,
cation religieuse des enfants, ces noveltes fpint victimes dans II cause depleresnca tion.
plantes dans lesquelles on doit espérer ut Dans les reiarq us q e nous avos, iuo-
ieilleuir avenir pour la société, qiîqu'il ai- casion de faire ruisujet du nouveau roa de

me à rendre hommage au zèle des respecta rinaoni ent d ear l n-

M ~~~Brel. ns taouis lrisensn'hi 11 -icèsitons pas

hIes Evéques de France, croit cepiemdant, pa.r ptes cqa;des que renrnve cea projet. A, u
la charge de sou ministere aposltolique, devoir leeuer
vucils recoîmînander particul iè renient. îion rd-ht.iqu'il est anifonde suluserpensons

gneîîr. dans lc cas où, dans votre diocèse, -se V 'il". soit trop tard pour dlire rachueu

dute psonuracttaussi, intniilibeent.etrdn

trouveraient établies es écoles mixtes, de le etd que e e

treoi dnsnre e oarties l JibéruetS

as cesser deprendre totes ls mesures néces- nn mpte a et

bron persur a tête de uxquoutijt n se re

Sair"es pour assuirer sx enfants catholiques sîerii cscnsiqenonus aos l<trs e
qi. heuretisciment, sont presque partout ciipoujorndaesoi c uragiaîIeI de dt iir Iei-
grande majorité, le iécddneécolese-st sesoeles uul
parée. Ca r le Saint-Père, déplorntamère-enilst censiree. comme cosac-unt des princi-

pesdont bilseaui loisible à une Admirisvraiond faire u désastrex aus, et ensuite coae
e dans les autres pays, l'eddféritse rantesotitt

gieux qui a proiit des maux affreux par la humli.ar es ourer unà p i lire. et ut q'hne
corruption de la foi des Peuples.désireuvive-iPoss c on n a
ment que, sur ce point imiportant, tus les lne doit révoi e, évetinlités e ciange-

reincut, itdais les personnes, soit dans les ais

paseur necesen pa, !-erisiti,(Füe r siceils doie neux teiro a veris dav nc

leur voix et d'instruiire soignieniseuxeit les fi- in c'vu u on péé ldni s
dèles confiés à leur zèle, de la nécessité d'une er. Or, ce nest la s là ce que lonrenarque

seule foi et d'une seule relirion, la vérité èuînL dans le Pro1et. Plus (le détails pouir e dù.,iomi-
une ; de rarpeler souventeaxnetocevexirqis deareou
leurs eidles et desleur expin er le donme Il n'est que juste n'observer encare quil est
foaniental queshors deo dEgise catholique, on ne et plus regrettable que des-esres
point de salut. atcsi importantes qau celles d 'iealuio 'éduuca-

Voilà, Monseigneur, les considérations et tin, soient d'vobitide renvoyées tout à fait à
les instructions qtue, crapris les ordres decl- la finrd-s Seisions Législatives, alors que le
re très-saint Père, j'avais à conmtuniquer à temps maiste pour oaonprer à leur discssion
Votre Granteur. la maturit convenable.

"Je ne doutesanculement que vous ne rece- En terminant nous ferons allusion ail repre-
viez avec reconaissa ce cette co tunhication e e d'i n or.ance, tci resoé and corps desijsti-
de lasollicitue paternelle du vénéré Chefde itteuret institutrices, en général. Ce re-
l'Egiseetjai la confiance que votre zèle posr proche nu semble considérablement outre.
le salut des mes et pour la conservation et D'ailleurs la loi pourvoit à la suppression de
l'amélioration de amsocieté. y puisera de non- cet abus. p'dn isquele oblige les inistitrtirs à
velles forces et de noui,vea mx encouragemfenits se ninîlir d'u.n brevet (Ie caplacité d'ici rti 1cr
pour la. propagution des boas principes et des Jufillet unr Léatenx aeus.etaen comme-

aie d octrns e ure , la n eusmeaec-cieux quils doi en t seupréparer àtsubir, sti-
gu J'ai 'honneur dte, moxsafgeuxr, a psile dejà puissamment leur areiour à acquérir

ut profond respect, Ie- eqalficatios covenitabes.- d canotre, il
De Votre Grandeur,n , menst aincsiresni possible queo is ceux

Lo très-humble et très obéissant et cetes q uont appelés à donier l'duca.
e er suvêeue ens, tion primaire, ont intilstruits comme des Pro-
fnontq e: posteo'hli gquefespesiruction secondaire. Que chacu i

aotreoGra .l uitconildoitveensab e nerusnn-
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Les nonvelles de Toronto nous apprennent
que le nouveau Bill d'éducation, qu'il a été
question de substiuer à la loi actuellement en1
force, a êté abandonné et qu'il n'aura pas sa
seconde lecture. Les nombreuses réclama-

sons dne c'est su fisait. Et qautand mime il
serait~désirable que tous les instituteurs possé-
dassent de hautes qualifications littéraires. la
chose n'est pas possIble dans l'exetution.
La manière dont notre population est dissémi-
née sur le sol, exige la multiplicité les éco-
les et la multiplicité des maitres. Or, comment
accordercette înmuhiplicité, avec les flirts éno-
luments qu'il tudrait donner à des hommes
doués d'une liante éducation ? Nouis pourrions
développer notre pensée, mais nomus croyons
sincèrementquail sulit de h'noner. Que les
principales éco!es soient confiées à de. Institut-
te-ur. hantemient qualifiés, c'est tout ce qu'il
est posible et raisonnuable d'exiger.

i

BU L L E T I N.

Op 1 des journaux sur les pritilis de Mj Chuan tie et ceux îe la Presse.-Le licer-
ciement de la police montée --. sures-c et pro-
cédés législat /s.-Eittue d(finitive le la
clôture dcar chambrr.-(louel de l'étron-
ger.- Appréciation relative, à 11. Victor J/u-
go.

La réente altereationt entre M. Churistie et
l'unu des rapporteurs ie la clanibre, donne lheu
à une discuîssion hien propre à cii éterniser le
souv\enir. Nous nm'auri ous lias crmu cd'avanmce à
cette levée die boucliers des jouirintaux coctre
l'Paissemlelégislative a propos du lai censure
pronioncée en condamnation uI c procédé( de
M. Urc eivers M. Clristie. Nuums vovoiiusqle
la presse, loin ie se borner à ses premii ièr2s re-
clamuîîationumîi tn cesso de reinouveler ses éniergi-
ques protêts contreu i emiesuire qui seuible en
etTet loi interdire le droit d'assistance aux dé-
libérations de la chambre, eut le fsaiut délpeu-
ire d'un aite ie pure tolérance de la part d(e
P'assemtîblée législative. Cette préteniondiiu
reste, est contesuée par le Monlreal Gazette iet
lu Trimscrîpt qui a ppim ent sans restrictions
l'attituJe d la chambre en cette cccuurrenuce.
en abordant la (ulsuon de droit. La latte se
lpoutrsmuit omre ces deux eiiles et les journux

-du Hai t-Canada. qlui., toumr: à ce q nî'i lii muait, oui
titi moins, resque tous, persisteut à vouloir
soutenir lai discussion jtisqut*'à règlement défi-
ntitif.

" M. Ure, dit le Transcript, n'avnit pas le
droi ut d'a aistroiher u M. Clhrist ic, comme il l'a,
fait, tandis que ce dermier était sur le parquet
dle la clambtimlre. La presse petut reclanier.
elle mue doit pas le flaire oralement. Si M.
Chiristie avait ectourui le blâme, il existait tiu
moyen aussi évident que fitele I en exieci-
mraion. e A 'mi ulmeuse iinidueiej qiu-tell2 pos-
sède, Jamais la lresse ie doit descendre à ldes
altercutic s peroinnelles. L.ie'rendc nétait
us entre M. Ure et M. Christie. mais omure
le publie et M. Christie. M.U Jre aurait dû
n'employer d'aatie organe que la presse pouri
iiterliler M. Christie : Eut reclauiant Ihu-mîue-
mle. il a comproiis la presse, et commis in
tort dont il est teunn de subir pisonnellemt
les conséq ueices.N'eaut-il pas commis ce tort.-
se fût-il plaint par la voie de la uresse-qluuelle
ett été en ce cas la position le l. Chrisie ?
Il se fûmt trouvé en guîerre.noni avec M. Ure in-
dliidaellemnt. mais avec touite la presse elle-
rmîme: querele bien différente, et uui auirait
eu des résultats différents ; car il ne se fût pas
agi dle savoir si M. Ure nuirait manqué de cour-
toisie envers l. Christie, mais s'il y a. oi s'il
n'y a pas, un droit que l'na ppelle' liberté le
la presse. Personne ie doute de la manière
dont atirait été résolue ta lmestioni ainisi posée:
il ne se fût pas trouvé dans la chmbnlure cdeux
voix en faveur cdlu représentant de Gas-pé, et
la presse serait demeurée triomphante."

Sllon ce pointL ie vue cii Transcript, c'est
hien ici le cas de lire :lue la forme empoî te le

fonds. .Mais la, forme elle-mênmc n'est pas
traitée a-ec une égale véumèration par le
Globe et ses adhérents, lesquels ie seper-
surladenlt point que la seîule présence ie M.
Christie sur le p-irquet ti la chambre. dans un
lieu et dans un moment où ;l est loin( te va-
gIer à ses fonctions ie dépuité, dadive enè-
cher un ro pporteutr ui, là, représente le piibbhe,
de lui demander poliment le sileIce jau'ul in-
terromtpt, inutilement pour lui-même, et d'untme
manière uuisible à d-aautres."

Les choses oit sonît là saur l'afaire de M.
Ure ci dehliurs de d 'enceinte législative, si ce
n'est que l'A1lbion, de New-lqork, ui s'imîgére
aussi quelquefois dans ce qui nous regarde,
exprime à son tour ses sympatluies pour lin
jeune allemand qli u'est pas précisément à
plaimre, mais dont la position n en sera pas
iiller.re pour Cela.

Le 31 juillet, M. Caueron proposa I'adop-
tion d'une mcsuire qui assurerait aux rappor-
teirs des débats, par les soins de l'orateuur, une
place distiniat dans le palais législatif, où il
leur serait permis d'exécumter leur tâche, ex-
enmpus d'inmterru pt ions, durant les séances pi-
bu1 ues dle lat chambre. Cette motion. qui a
occasion m uun disrussion clhaletureuuse à huis-
clos, fut ruégativée par 51 voix et n'en oibtint
que 7 ci sa faveur. Ctueidait une reqluîéte a

été prèsontée' àla chlamIlr'dans P'liîntért d
droit que lai presse reclame.-

Le .M[Tountreal Gazettéainonce, stir la foi cde
son.correspondat de Toronto, que le corps de
police montée Cil cantonniemilenit à ïMoitréal,
dait être licencié, et que M. Baldwin l'a dé-
claré à lat chambre, ionuobstanît ce qu'avait
dit M. Hincks ait contraire, et ce qu'atfirmait
le Pilot tomuclhaevt. la tècessité d'uiie police air-
me à aloutrónl. Il ie paraît pas que les rai-
sons qui ont détermin lia créntion de cette
garde civique n'aieit pas té bonnes, mi qiu'el-
les lie le soient di taout aujourd'hui., Il est
étonnant que des jotiurnatux, comme la Gazette
et le H'erald, croient poutvoir se pi indre cocu-
mliet d'aieiaf rieuxd'un mesure r qai upour
Objet la protection commune. Mais le véri-
table motif de leurs censures pîerce à travers
les insultes dont il ont été prodigues à l'égar:
aies iembres dela poliec mioitée.L'oi verra si
les claouieirs individuelles attireront seiles
'attention du goivernciemit sur cet objet.

Unt 1bill au été introduit, fixant les sessions aIe
la cour des sessions de la Paix, tu 8 janvier, 4
avril. julillet et octobre, pour Qièhec. Montréa I
-t Trois-Rivières, et ai 1er février et octobre
pomur S . François. Li cour sera ta'ntue par iii
juge de circuit euiil,oi, en soun abseice, par
,leux juges de paix ; Amende ni'excdnit pus
-20 coure les témoinîs défaillants. Le pré-

sident des Sessios des districts de Trois-Ri-
viére, et dle St. Fraiiçois,duvra être ui avocat
de cinq ans de pratiqie.

Le bil' nouveau pour incorporer les membres
le la profess uion médicale du Bas-Cmauda, a été
perdu à sa seconde lecture.

Sur la îuriloositioiin de M. iIolnes, il a été
pa-sé utie li permettant l'usure dans le. tran-
sectü>ns commerciales. Nous piendrons la peine
dIe l'analyser, car ele mérite de el'tre.

Un bil. a ió introduit par Ml. Taché pour
cotinuer et amI îieiier Plau'te pour l'encurage-
ment île l'argrieuihure danos le Ba,-Ca naia.

Deux billt le M Careron pour exemoter de
sa'sie-ex.aution certains effels et l'imnineuhlte
coitituant au atrimoine,tit été renvoy, a six
mois.

La session législamive touiche évidemment à
soni terme. Des correspondants titi ilauti-Cainada
on fixent l'époque a amedi pre hain, 10 août.

Ait nombre. d1s dernières noiuvenhîes transat-
lantiquies se trouve tuet mention le Louis-Phlia.
lippe doit la satuté, rontraireintirt aux prévisions
aiiiionccées, s'-lo iélioIa( de jour en jour.

Nous tpublions pour le grand nombre de
nos abonnés qui ne lisent 'lias le Courrier ries
Etats-Unis, l'extrait suivant d'uie corresponî-
dance adressée de Paris à ce journal. afin
qnlils y voient iiune appréciationl de M. Vic-tor
Iugocommepersoe persotilLîge politiqueaussi bien
qt'en sa iqualité d'hommna aie lettres:

Lhgo a subi dans la politique l'ascendant
de son gli nie uîémme. Ihéluteur éminent, no-
vateur atidacieux. réformateur sans pitié, lia.
hituté à traiter la littérature nationale comme
Boi;can voulait qu'on traitât la rime, ", en es-
clave ' Illmóaùt q',un reine, M. Vîctor Hutgo a
votulu iappliquer à la société nimme le procédé
qui lui avait réussi avec lita languie française,
devenue méconaissau, iamis restée puis-
santte sous sa main.

"Le style oblige ; M. Victor IHuiio est dlave-
inl dlétmagogue potir l'honneurur da :ien. Je ie
sais pls uui a dit- " La meilleure logiqute est
iutne langaue bien faite.-' Par la umméue raisoi,
la plus sûre preuve qu'une intelligence est
sortie lu la route d ivrai et itiluaa.c'est ap.
plication qu'on lui voit mettre à détruire ot à
violenter une langue. Il y a dans ce travail
à contre-sens contre le génie d'une littérature,
dans cette réaction contre le bon sens traldi-
tionnel di'iun pays, dans ce mépris ' des règles
et des niodèles,'acltns ce parti pris de nielle-
ument et de rénovation barbare, il y a touis les
germes des travers qui caracterisent la dénia-
gogie. La théorie seule en pareille matière
est périlleuse ; la prma tique est inévitablement
funeste. l. Victor I luigo, qii a pratiqué, il
ftut le recoiuuiitre, avec tolutes les apparences
d'une foi robuste, ce jacobinisme littéraire,
qui n été jusqtu'au bout fidèle à cette religion
lii bouleversement syst.ématique-car ses der-
niers ouii'rarcs et ses récînts discours de tribu-
ue, signaleit une im pénitence romantique ir-

rémédiable ; - M. Victor Hu[tgo, romantique

intérêt si noble, iotsosâies ceediiant lui re-
présenter que les lois diarinîes et humaines ne
pouvaient souffrir el permettre qu'un crime
aussi lhorrible échappât à une mort méritée, et
que l'honneur du nom sutéduis et la sûreté
publique exigeaient expressément cette justi-
ce. S. M., sensiblement touchée de ces re-
présentations cordiales, dit alors avec douleur
que si la loi des représailles exigeait néces-
sairement le sang pour le sang. et que si son
intercession ne suffisait pias, comme partie pour
sauver le criminel qui avait été assez maalheau-
reux pour porter la main sur sa peionne, elle
se réservait que sa mort serait la seule à
laquelle la sienne donnerait lieu, accordant la
vie à tous ceux qui auraient part at complot,
sans égard à leur nombre et à leur plus ou
moins de complicité, que l'on n'avait pas en-
core pu découvrir ni connaître entièrement.

S S. M. ajouita enfin que c'était non seule-
ment sa dernière prière comme firère, mais sa
dernière volonté comme roi, puisque le pou-
voir de faire grâce ie pouvait lui être ôté tant
qu'il vivait encore, et elle exigea de moi les

-promesses les plus acrées, qume je ne pouvais
ni ne devais lui refuser plus longtemps. Cet
entretien touchant et remarquable, qui mon-
trera à la postérité la générosité et laclémence
de Gustave Ii, et qui, mieux que la victoire
de Svenkàund, éternisera son nmera lia base
sur-laquelle notre décrèt et. aotre résoltiona
seront fon dés. -

" Comme chrétien, c:onmmîe sujet, comme
frère, comme homme, nous ie pouvons ni ne
devons nous icarter desvolontésd'uîn roi moti-

rant. Il avait le droit incontestable de par-
donner dans sa propre catuse. Nous sui.rons
loyalement ses volontés. et Pon ie reprochen
point à son frère de l'avoir tromipé dans les bras
de la mort.

En conîséqjmuenice des raisons ci-aléguées,
nous ordonnons et déclarons que la sentence
de mort décrétée par le parlement, et confir-
uée par le haut tribunal, contre les ci-devant
comtes Clauîde-Fredéricso Horn, et Adolphe.
Louis Ribbing, le ci-devant lieutenant-colo-
nel e•. chevalier Ciarle3-Poiitus Lilienhorn, et
le ci-devant lieutenurant-baronî Charles-Frélé-
rie Ehrensverd, sera commuée ci un bannis-
sement perpétuel ; qu'ils seront dégrad és cl
noblesse, et déclarésinîdignes de tots les droits
de citoyen ; qu'ils seront at plutôt conduits
aux frontières d'une patrie offensée, sans le
moindre espoir d'y rentrer jarnais, et défutse
faite à.eux, sous la peine de mort contre eux
prononîcée, d'oser jamais le demander. Nous
laissons le soin de leur supplice à leur consci-
enmce et a letr repentir, persua-Jês que les re-
mords rongeurs auxquels nouis les i'.rons sont
pouir enx un poids beaucoup plus accablant
que la mort même. Nous iotis empressons
même de les expuilser incessamment, afin
d'effacer par-là, s'il est possible, le souvenir
d'un forfbit si horrible, qui, par leur détention
dans des forteresses dut royaumie, ne ferait que
reiouveler la mémoire d'un malheur par lui-
mnéme inietRaçable. Quue ces mialheureux q1uit-
tent à jamais la Suède, dont ils ont troublé le
calme et la tranquillité et, ponu mettre le
comble à i"îurs remror'd-. q'i 'b appremmaan! qu

c'ast le roi, à la vie duquel il- ont osé at teil-
ler. qii en îmoîîrant leur a fait grâce de la
leur.

' Qanit atux atutres personnes accusécs.
comme noius tie sommes point autoris Ils par
les dernières volontés de feu sa majesté à
adorucir la sévérité du la justice à leur égard,
nous nc pouvons ton plus, dans mie affire
de cette nature, nous permettre de suivre ni-
tre penchant inné pour la clémence ; c'est
pourquoi nous confirmons le décret définiitif
du haut tribunal : en coniséque de ce, le
conseiller Voi- En gestrnmiin est déciu cle sa
charge, et sera enfermé peicliant trois anscdans
mne forteresse ; le major lIartimaldorif, pra-
reillernent déhai de sa place, et renfermé
pendant un an ; le sécré'aire Von-Eingestro-
umn sera suspendu de ses fonctions pendant un
an. et le général.major baron de Peklin sera
détenuu dlans ue forteresse jusu'à ptus aimple
information ; mais le juge territorial Nordell,
selonI les décrets rendus par le parlemenit et
par le haut tribunal, sera déchargé de toute
accuSation."

Son Altesse royale désigna eisuitc la for-
teresse de Waxholin pour le conseiller Von-
Engestrmpuim, celle de Malmoê pour le najor
Hartmausdorfflet celle de Warberg pour le gé-
iéral-major Peklin.

" Le présent procès-verbal, et le décret y
contenu, avant été las et collationinés, tlexpé-
dition c justice se ratira."

fidre7m 2protocoli.
Sign : N. Jon1 sson.

nt' pu' ~~t pphbudilr à la fidéli fi ave

laquelle le dutc de Studerianic exécitra les
dernières volontés cie Gistave ; mais il nous
semble qu'il poîuss-t un peu trop loin la clit-
mence. Outre que c'était un funeste présent
à faire aux nations étranmires, que cu leur
envoyer dle paureils honmes, il con velai;;, en
leuir fais;int grace le la vie, de leur infliger
tule détention perpétuelle. Comment conce-
voir que le géuîéral Peklin, contre lequel on
n'avait rime (lus soupçons fondés sur sa couicii-
le à l'époque cde la révolution ce 1772, aii été
souitimis à cette peine, rqtuaicid ceux qui étaient
convaincus tde complicité avec l'assassin, et
parmi lesquels il y cn avait deuîx qui lui
avaient disputé ce qu'ils osaient appeler lu
gloire dle conmettre le crime, n'ont reçu .Paa-
tre cliâti amenît que celui d'étre batnnis de letir
patrie ? Cette flaveur dont ils étaient iadignes
ie petit s'expliquer dilue paur la terreur iqu'ins-
piraient uiti gouvernement les paurtisans des
coupables ; mais elle décèle la fiaiblesse du
prince-rgenit, et nous croyons qu'avec plus de
fermneté il nci aurait irm.posé davantage aux
conîspiratleurs.

Toutufois il est difficile ie bieni apprécier sa
positioi ; car il est certain que l'aau:itLce de
iielques nobles était telle, quo, pendant tout
le temps que le cdduvr& d'Aikarstroni fmût
eIposê sutcle th'laâtro 'd'e ion ànl'lice,ils allá
rent le visiter, et Itdi -rduullr t tno-esp tIc ci
te. On avait eu mùine P'imciindùr d'attacher
aux roues des coiplets qui cêlèbraient soinac-
tien et iisultaieint à li lémoire dcl monarque.
L'ambition et vidité évoraient .la piupart
dies grmnd<s. V0il puumrquv.au il, -amoignanient

lenurs regrets et leur reconnaissance aux restes
impurs d'ii seélériat q uui, cin coimtiettait. soni
crime, croyait avoir ménagé aulx uatcicis so-
nateturs les mnoyens aie se ressaisir de l'autorité
sau prème.

Il iefionus reste plus qu'à rapporter uîne a-
necdote qui expliquiie ce que dit Gistave ci se
sentant blessé.

Il existait à Slo::kholiimine demîciselle Ar-
viüson, fluimuise par ses prétenduics connmîaissaI-
ces sur Pavenir. Le liasar:I avait si bien ser-
vi sa rêpiutatioi, qu'oni allait de toutes parts la
consiiltcr. Les provinces, la ville, la cour,
tout avait Pair de croire à son aurt. Guistave
voulait l'iterroger uissi. Ce n fait ni suIr la
main clu roi, ni dlans les astres, ni ni unsMi jt
de cartes, qu'elhle chercha sou sort ; c'était
dans dii marc de caf qu'elle lisait l'aveir,
et le destin lui parlait du fond le sa tasse. A
peine P'euit-elle initeu pcllè,an stujet le Gumstave,
ilue, pleine de troîuble et toute effl-ayée : Ah:
sire, s'écria-t-elle, quelle fin cruiello! QuOi
clone, tlui lit le roi ! -Non, sire, je ne pis
ie résouidre.-l-isi vous -meconnaissez,j
ie suis pas craintif: parlez, je vous êcouiterilu

sanis effroi ;,et qaielqule soit votre oracle. Je
suîis capable de le rtenir sans iniq uiêtutde.-
" Eh bmien,tio-dit-elle, vous devez être un
jour' 4sssusin par la première personne tqO
vods alez trouver suîr le ponddC ord, i
sortalit de chez moi." GuistiVa montre Oat-
comup de calme, de-la gaieté mme ; il caulse
uin moment sur ce ton-là avec miadleiloisello
Arvüdon, et sort ensauite, inipatient de colu'
naître l'assassin qi'ele avait indiquà.

end îîroi, devait abouitiir à l'onarcissemeît dè.
muagogique.
, plluy n ortant dans la vie de '. Victor H1-hu
go une période qui serait curieuse à ètuidir,
su les bornes de cette esqpusqe le pernettaient
Il y a un mnionia t où l'nu t-'ur d '.Jngelo a pari
s'ai rrétcer dans cette voie périlleuse, tn mn.
icntoùi, sans être moins romantique, M. Vic,

toir Huaîgo se muotru moins radical, où il sen.
ble prendre Cn lpatience les injustices de la so.
ciété, ses imperiections et ses misères. Ce
moinctil correspond assez exacteieit, Si j'aibon souvenir, à celui oÙ M. Victor goli de-
vientacanciêumicien C pair (le Fnrane, où 01n le
rencontre au palais des Tuileries, où son ha-
bit rayonne( de broderies ut le plaques êtince
lantes. A ce cmoment, on dirait qle Pauteur
le C/aude Gueux entre en coolliOsitionî avec
cette société dont il faisait le sige, la iplume à
la main. Je n'cn conclus rien. je le d:léaare,
contre la sincérité de ses convictionîs d'avant,
et d'après celte é polie.; mais je rapIpele ces
circonstances comme l o preuve des varia-
tiols que peuit subir le tplts vigoureux esprit,
ut aussi pa rco queM . Victor Augo, eti se rap-
pelait ces ru pies mi istlants cie sa vie Patricien-
tie, voudra peut-être bien. pardonner à ceix
quii iraitent aujourd'hui les flatteurs dCu peuple
coltinC il les traitait alors."

il ue communicat ion <le Roume nusjet
du niracle le !imîini, et plusieirs aitres ar..
tici's,dont l'îi nayant rapport au Couventt de
la Pointe-aux-Trembles, sont inévitablement
remis htite de place.

A yant étéc èephé d'assister aux exer.
cices littéraires dIi Collége tde i\lointréal. iiotis
atturioins accue'îilli avee plaisir ce qune quielque
ami le l'institution nous cin ara t écrit.

Nouis sonmes dan la inéces-ité d'ajour-
ner à vendredi la publication de ce quî'on1 La
bien voul iois communiquer sur le College
.olic'ite. den ime que la liste dos prix di Col-
lège de Nicolet.

Nons attirons Platitenltion cde inos lecteurs
sair le documîîîemi papal lqui se lit sur înotre pre-
mière page. Dejài nis y avns fait allusioi
et lions en avoins donné très sîuccinlctellient la
teniur ; mais les cireolistance; niC lols avaient
pas encore periîs de le reproduire textuelle-
muent. ilnutile d'ob'server que lus instructions
rqu'il reflerme sont digles de la plus lhiaitu
consid ération de la part des cathoiques. Tois
ceux qui ont suivi les graves 'liscisiions qui
eurent liu en FnLnce, il y a uielques illois,
aL sujet ile la nouvelle loi sur l'Itîstruction
Publique. savent que lit lettre diit nous par.
lois e-st n e répoise naix évêques de France,
qui ient couisillié le Pape pour savoir s'ils
pou vaiunt donner leur conieouîrs au fonction.
nemîenît de la dite loi.

Ui M. Saiiel Cole. occu;p' le 19 juillet)
à diriger n train du bois î-dhrs d'ine
écluse, prés eleha Rivière.à la Carp, toimha
accidentellement à leau. l's dernières plii1
avatient consideraiblemenint enflé la rivière, et
le courant uit ra pide. Lorsqu'oin lparvilit à
rtióécher le cor.s.il n'avait ls soulle Cle vie.
M. Co', ntatif d'Angleterre, était un ingéii-
eux artisan.

U enîfnlr1t appartenant à M. Thomas Lett,
de cette ville, àg (le 1.1. aîns, et rti donnait
de grandes espérances, s'est noyé la seinalle
dernière en se Iba ignant derrière les hangars à
fleur, dans le canial de Lacline.

T RAtT tD Mimy .r's.-T2éditeiur dl'u journal
de Cincinnati rapporte avoir val dernièrement
par les rues dce la ville un chariot dans lequel
était. in crcaecil et quat.re hîomm nies tenant
compagr.ic au ccadavre qu'il contenait. Le
cercueil ét:ait p 1ac d1bout dans l'arrière de la
voiture. qui cheminait, pentlalit qille les quatre
individiis jouaient tranquilleient unile partie
de cartes, ayant pour table leurs genoux.


